
L’assurance des
engins et matériels

zéro émission
L’assurance qui accélère votre transition.



Assureur spécialiste des métiers du BTP, L’Auxiliaire accompagne tous les acteurs de la construction.  
A l’écoute de leurs besoins, attentif aux évolutions des marchés et de la réglementation, L’Auxiliaire leur propose 
les meilleures solutions pour la protection de leurs responsabilités, de leurs biens et des personnes qui les 
entourent. Son statut mutualiste lui permet de tisser des liens durables avec ses clients-sociétaires et ses 
partenaires, basés sur une confiance réciproque.

“ “Aux côtés des acteurs de la construction dans leurs enjeux 
d’aujourd’hui et de demain, L’Auxiliaire souhaite donner 
les moyens aux entrepreneurs du BTP de s’engager 
pleinement et concrètement dans la transition écologique.

POURQUOI NOTRE OFFRE 
EST-ELLE DIFFÉRENTE ?

 UNE OFFRE CLAIRE, LISIBLE ET SANS OPTION
Nous avons conçu une offre large et performante qui inclut sans option l’essentiel des couvertures dont vous 
avez besoin ainsi que de nouvelles garanties inédites spécifiques aux engins zéro émission.

 UNE OFFRE COMPLÈTE ET INNOVANTE
Nous valorisons votre engagement en vous offrant les moyens d’accélérer votre transition environnementale 
grâce à une offre de services innovants.

 UNE OFFRE ENGAGÉE À IMPACT RESPONSABLE
Nous nous engageons à vos côtés en accordant un système de franchise préférentiel aux entreprises 
alimentant leurs engins avec des sources d’énergie renouvelables.



UNE COUVERTURE ASSURANCE 
CLAIRE ET PERFORMANTE

Votre assurance spécialisée pour les engins et 
matériels électriques ou à propulsion hydrogène
•  Breez est une offre sans option, où toutes les garanties sont incluses dans une offre unique, reprenant l’intégralité 

des couvertures dédiées aux engins et matériels thermiques auxquelles s’ajoutent des couvertures spécifiques

•  Elle couvre les équipements spécifiques aux engins électriques : bornes de recharge, câbles, adaptateurs et batteries 
rechargeables s’ils sont endommagés concomitamment à l’engin

•  Elle couvre les dommages aux stations de recharge mobiles de l’hydrogène

•  Elle couvre les engins rétrofités

• Elle prend en charge les frais de technicien spécialisés

•  Elle prend en charge les frais de recyclage et de valorisation des batteries endommagées suite à sinistre

Et pour valoriser votre engagement en faveur de 
l’environnement !
•  Nous avons fait le choix d’étendre la garantie valeur à neuf à 5 ans pour vos engins et matériels «propres» couverts 

par breez

•  Nous appliquons une tarification incitative afin d’encourager l’usage des engins zéro émission



NOS SERVICES POUR
ACCÉLÉRER VOTRE TRANSITION

Votre bilan carbone 
certifié

Un avantage de -10% est réservé aux 
sociétaires de L’Auxiliaire sur la plateforme 

digitale de notre partenaire Carbo !

Réalisez votre bilan carbone certifié et 
bénéficiez d’un conseiller à disposition 
pour piloter votre stratégie d’entreprise 

grâce à des préconisations d’actions.

Votre traceur GPS connecté 
offert

Localisez votre engin électrique et suivez son 
activité grâce à l’application de notre partenaire 

innovant TRAKmy.

Pour toute souscription d’un contrat breez, nous 
vous offrons un traceur GPS connecté et vous 

bénéficiez d’un an d’abonnement offert.

Diagnostic et conseil en 
performance 

environnementale 
En partenariat avec Greenflex, cabinet 
conseil en performance énergétique et 
décarbonation, intégrez la prochaine 
session de formation en performance 
environnementale et engagez votre 
entreprise dans une trajectoire RSE 

performante et efficiente !

Pass électrification 
Intensifiez l’électrification de votre parc 

matériel et profitez d’un pass “tarif 
préférentiel” vous permettant de bénéficier de 

-15% sur la gamme IMPAKT (matériels et engins 
électriques) de notre partenaire Kiloutou.

(Pass valable dans les agences Kiloutou situées dans 
les départements 01, 38, 42, 43, 69 et 71)

Les services et l’innovation par L’Auxiliaire

Marquer notre engagement à vos côtés, c’est aussi vous accompagner au quotidien au-delà de vos contrats 
d’assurance par une offre de services innovants.
Acteur de l’innovation par le terrain, nous oeuvrons chaque jour pour vous proposer des solutions nouvelles et 
ainsi vous épauler dans vos défis du quotidien et de demain. Ensemble, redéfinissons l’expérience sociétaire !



UNE OFFRE SIMPLE,
ZÉRO PAPIER, ZÉRO ÉMISSION

Et en cas
de sinistre ?

Un processus de gestion
dématérialisé

Vous avez un 
sinistre
Votre engin ou l’un de 
ses accessoires est 
victime d’un dommage

Déclaration 
simplifiée
Déclarez votre sinistre 
simplement et 
rapidement avec 
quelques photos et un 
commentaire !

Visio-expertise
Nous nous engageons à 
organiser une expertise à 
distance à maximum J+3 
après la déclaration de votre 
sinistre !

Indemnisation 
flash
En cas de sinistre garanti par 
notre offre, nous vous versons 
un acompte automatique à 
maximum J+4 après la 
déclaration de votre sinistre !

Nous souhaitons faire de breez une offre d’assurance «facile à vivre».

C’est pourquoi nous avons dématérialisé l’ensemble du processus de gestion : de la souscription, 
possible à distance par téléphone avec nos conseillers et par signature électronique, jusqu’à 
l’indemnisation, durant laquelle nous systématisons le recours à la visio-expertise (sauf rares 
cas nécessitant une expertise physique).



Préserver demain par L’Auxiliaire
Aux côtés de tous les acteurs qui ont décidé que chaque geste compte, nous soutenons la transition environnementale 
par nos actions.
Concrètement, nous avons mis en place des leviers pour maîtriser notre impact au quotidien, nous accompagnons la 
transition de nos sociétaires, et nous menons une politique d’investissement responsable, vertueuse et tournée vers 
l’économie réelle.

VOUS VOUS ENGAGEZ,
NOUS AUSSI !

Bonus énergies 
renouvelables
Vous alimentez vos engins avec des 
sources d’énergie vertes ? Bénéficiez d’un 
système de franchise préférentiel !

Nous appliquons ainsi une franchise 
relative vous permettant de ne rien payer 
lors de votre premier sinistre dont le 
montant des dommages est supérieur au 
montant de votre franchise.



Nous maîtrisons notre impact au quotidien !
•  Nous sommes engagés dans un vaste plan de dématérialisation de nos activités et visons une politique zéro 

papier pour les années à venir. Outre l’impact directement lié à l’économie de papier, ce projet d’envergure 
permettra à nos équipes de limiter leur empreinte carbone au quotidien en adaptant leurs pratiques et en misant 
sur des outils digitaux.

•  Au printemps 2022, nos équipes ont pris possession de leur nouveau siège social lyonnais. Nous avons pris 
le parti engagé et ambitieux de la réhabilitation lourde et non de la construction neuve, avec pour objectif 
un bâtiment vertueux, pensé pour accompagner les modes de déplacement doux de nos collaborateurs et 
prétendant aux dernières normes en matière de performance et consommation énergétique.

•  L’Auxiliaire est un acteur de l’assurance de terrain et nous avons à coeur d’entretenir des relations de forte 
proximité avec nos entrepreneurs assurés, notamment en nous déplaçant très régulièrement sur leurs chantiers 
ou dans leurs entreprises. Afin de réduire nos émissions au quotidien, nous avons également fait le choix de 
remplacer notre flotte de véhicules commerciaux par des véhicules hybrides rechargeables.

Nous accompagnons la transition de nos sociétaires
•  Partenaires de Greenflex, cabinet spécialiste en performance énergétique et décarbonation, nous organisons 

dans nos locaux des sessions de formation afin d’apporter conseil et diagnostic à nos sociétaires sur leur 
problématiques environnementales. Nous donnons ainsi à nos sociétaires les clés pour s’engager dans une 
politique RSE performante et efficiente.

•  Souhaitant accompagner les acteurs du BTP dans leurs enjeux environnementaux, l’Auxiliaire s’associe à la 
start-up Akanthas et propose ainsi à ses sociétaires d’optimiser la gestion de leurs déchets de chantier grâce à 
l’intelligence artificielle et de bénéficier d’un diagnostic connecté de leur activité de tri et d’enlèvement.

•  Nous sommes également attentifs à la question du réemploi des matériaux afin de proposer à nos sociétaires des 
solutions d’assurance adaptées et ainsi promouvoir leur utilisation.

Nous investissons local et responsable
•  Assureur à vocation locale, nous menons une démarche d’investissement vertueuse à destination des PME et 

de l’activité du tissu économique régional. Nos investissements sont ainsi en majorité tournés vers des fonds 
dédiés à l’économie réelle et au soutien de l’innovation.

•  Nous sommes également engagés en faveur du financement de projets de construction ou de rénovation lourde 
à hautes performances énergétiques sur le territoire national.

NOS ACTIONS 
en faveur de 
l’environnement



www.auxiliaire.fr

01 Bourg-en-Bresse 
04 74 22 42 51 
bourg@auxiliaire.fr

04 Digne-les-Bains 
04 92 74 75 45 
digne@auxiliaire.fr

05 Gap 
04 92 51 78 77 
gap@auxiliaire.fr

26-07 Valence 
04 75 44 66 00 
valence@auxiliaire.fr

38 Grenoble 
04 76 87 90 61 
grenoble@auxiliaire.fr

39 Dole 
03 84 72 37 17
dole@auxiliaire.fr

42 Saint-Etienne 
04 77 21 14 46
saint-etienne@auxiliaire.fr

69 Lyon-Villeurbanne 
04 72 44 45 01
villeurbanne@auxiliaire.fr

71 Mâcon 
03 85 20 45 35
macon@auxiliaire.fr

73 Chambéry 
04 79 85 40 03
chambery@auxiliaire.fr

74 Annecy 
04 50 45 42 58
annecy@auxiliaire.fr

84 Avignon 
04 90 85 06 92
avignon@auxiliaire.fr

Le Courtage
04 72 74 52 55 
courtage@auxiliaire.fr

Nos agences
L’Auxiliaire, des spécialistes 
de l’assurance construction  
à votre service
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L’Auxiliaire - mutuelle d’assurance des professionnels du bâtiment et des travaux publics - société d’assurance mutuelle à cotisations 
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